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Pour en venir à des événements récents, la dernière initiative
prise en faveur de l'entrée dans la confédération a eu pour point de
départ la décision de la Convention nationale de Terre-Neuve d'étudier
les possibilités d'union avec le Canada. On sait que la Convention
envoyait à Ottawa, en juin 1947, une délégation chargée de découvrir
une formule d'entente juste et équitable selon laquelle Terre-Neuve
pourrait entrer dans la confédération. Pendant environ quatre mois
un comité du Gouvernement canadien a échangé des renseignements avec
cette délégation et examiné avec elle les questions nombreuses et com-
plexes que pourrait susciter l'union. Puis, le 29 octobre 1947, M.
Mackenzie King, en sa qualité de premier ministre du Canada, a adressé
au gouverneur de Terre-Neuve un exposé des conditions qui, de l'avis
du Gouvernement canadien, constitueraient une base d'union juste et
équitable. On a fait connattre ces conditions aux populations de Terre-
Neuve et du Canada. Depuis lors, la majorité des habitants de Terre-
Neuve s'est prononcée, par voie de plébiscite, en faveur de la confédé-
ration avec le Canada.

Le Gouvernement canadien a accueilli avec faveur le résultat
du plébiscite de juillet dernier. Voici ce que disait M. King dans
sa déclaration du 30 juillet 1948,'peu après la publication du résultat:


